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I. Introduction 

 

La FAO a depuis 2012 décidé de mettre en place un mécanisme de gouvernance interne pour les activités 

statistiques afin d’assurer la mise en œuvre d’une activité statistique efficace et coordonnée à l’intérieur de son 

dispositif. Afin de réaliser cet objectif, la 155ème session du Conseil de la FAO tenue en décembre 2016 a 

approuvé la création d’un Bureau de Statisticien en Chef (OCS), placé sous le Directeur Général Adjoint chargé 

des programmes de la FAO.   

 

La FAO a un système statistique décentralisé, avec plusieurs unités statistiques chargées de la collecte, du 

traitement, de l’analyse et de la diffusion des données et des statistiques relatives à l’alimentation, à l’agriculture, 

aux pêches, à la foresterie et aux ressources naturelles, sous la supervision de l’OCS. Le Bureau du Statisticien 

en Chef (OCS) est responsable de la coordination et de la gouvernance globales des travaux statistiques de 

l’Organisation, tant au Siège que dans les bureaux régionaux et nationaux de la FAO. L’OCS donne des conseils 

aux unités techniques chargées de l’acquisition, de la compilation et de la diffusion des données, en vue de 

garantir la qualité et la cohérence des pratiques statistiques au sein de l’Organisation. Le Statisticien en chef est 

épaulé par le Groupe de Travail Interdépartemental sur les Statistiques (IDWG-Statistics), qui fait office de 

plateforme de consultation et de coordination interne, pour la prise de décisions présentant une utilité pour 

l’Organisation et l’élaboration d’une vision stratégique pour les statistiques de la FAO. 

 

Sous la gouvernance du Bureau du Statisticien en Chef (OCS), la Division Statistique de la FAO (ESS) et le 

Bureau Régional pour l’Afrique de la FAO (RAF), ainsi que d’autres unités de statistiques de la FAO, ont 

collaboré étroitement pour renforcer les capacités des Etats membres dans la collecte, le traitement, l’analyse, la 

publication et la diffusion des données statistiques alimentaires, agricoles et rurales. Les aspects relatifs à 

l’établissement de standards, de normes et des méthodologies ont également été couvertes afin d’assurer la 

comparabilité internationale, l’harmonisation et l’utilisation des outils technologiques modernes pour une 

meilleure collecte et production statistiques. 
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Cette communication présente une vue d'ensemble des activités de la FAO pour les pays africains depuis la 25ème 

Session de l’AFCAS concernant les points suivants : (i) Programme Mondial du Recensement de l’Agriculture 

2020 ; (ii) Suivi et élaboration des Indicateurs des Objectifs de Développement Durable (Indicateurs ODD) ; (iii) 

Appui aux Etats membres sur les projets de développement statistique ; (iv) Autres activités. 

 

 

II. Programme Mondial du Recensement de l’Agriculture 2020 

 

Le Programme du recensement mondial de l’agriculture de la FAO offre un appui et de l’orientation aux pays 

dans la réalisation de recensements agricoles nationaux. Les données recueillies fournissent un aperçu de l’état 

du secteur agricole du pays – de la taille des exploitations, l'utilisation des terres, la superficie cultivée récoltée, 

l'irrigation, l'effectif du cheptel et d'autres facteurs de production. Ces informations sont essentielles pour la 

planification agricole et l’élaboration des politiques, la recherche et pour le développement et le suivi de 

l’impact de l’agriculture sur l’environnement. 

 

Pour la décennie 2016 - 2025, la FAO a développé un nouvel ensemble de lignes directrices qui implique un 

certain nombre de développements considérant la nature changeante de l’utilisation et la collecte des données. 

De nouvelles technologies de collecte de données ont été introduites pour réduire drastiquement le délai entre 

la collecte et l’analyse des données. Des domaines supplémentaires de données ont été inclus/proposés, 

comme les pêches et le émissions de GES pour faciliter le suivi et la réalisation des Objectifs de 

Développement Durable (ODD). Parmi les nouvelles méthodologies proposées, il y a une approche 

renouvelée pour évaluer la sécurité alimentaire en examinant la gravité de l’insécurité alimentaire vécue par 

les individus au sein de la population. 

 

La FAO a œuvré pour la finalisation et la publication du guide du Programme de recensement mondial de 

l’agriculture 2020 pour la période 2016 - 2025. Ce guide comprend deux volumes, et doit être utilisé par les 

pays pour la mise en œuvre de leurs recensements agricoles pour la période 2016-2025. Le premier volume 

porte sur les concepts et les définitions. Le second volume traitera des questions méthodologiques et 

opérationnelles liées à la mise en œuvre du recensement. Les documents du programme mondial sont 

disponibles sur le site web de la FAO: http://www.fao.org/world-census-agriculture/en/ 

 

La Division Statistique de la FAO a organisé en Décembre 2017 une consultation mondiale sur le volume 2 

« Directives opérationnelles » du Programme Mondial de Recensement de l'Agriculture 2020 (PMRA 2020). 

 

Une table ronde régionale sur le Volume II ‘‘Directives opérationnelles’’ du Programme Mondial de 

Recensement de l’Agriculture 2020 (PMRA-2020) a été organisée du 17 au 21 Juin 2019 à Bujumbura, 

Burundi, pour les pays d’Afrique francophone. Une autre table ronde régionale pour les pays d’Afrique 

anglophone est prévue au cours de l’année 2020. 

 

 

III. Indicateurs des Objectifs de Développement Durable (Indicateurs ODD) 

 

Le succès des Objectifs de Développement Durable (ODD) repose largement sur l’efficacité des processus de 

suivi, d’examen et de surveillance. Les indicateurs des ODD sont à la base de ce nouveau cadre global pour 

la responsabilité mutuelle.  

 

Sous la coordination et la gouvernance du Bureau du Statisticien en Chef (OCS), la FAO est l'organisme 

responsable des Nations Unies pour 21 indicateurs des ODD 2 (Faim Zéro), 5 (Egalité entre les sexes), 6 (Eau 

propre et assainissement), 12 (Consommation et production responsables), 14 (Vie aquatique) et 15 (Vie 

terrestre) et contribue pour six autres 1 (Pas de pauvreté), 14 (Vie aquatique) et 15 (Vie terrestre). À ce titre, 

la FAO soutient les efforts des pays pour suivre le Programme 2030. 

 

Les faits marquants sur les Indicateurs des Objectifs de Développement Durable (Indicateurs ODD) depuis la 

25ème Session de l’AFCAS sont (http://www.fao.org/sustainable-development-goals/indicators/en/ ): 

 

http://www.fao.org/world-census-agriculture/en/
http://www.fao.org/sustainable-development-goals/indicators/en/
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 Atelier statistique sur ‘‘Open Agriculture Data’’ à Nairobi, Kenya, du 26 Février au 1er Mars 2018. 

 Session de formation sur les indicateurs 2.3.1 ‘‘Volume de production par unité de travail, en fonction 

de la taille de l'exploitation agricole, pastorale ou forestière’’ et 2.3.2 ‘‘Revenu moyen des petits 

producteurs alimentaires, selon le sexe et le statut d'autochtone’’ à Turin, Italie, du 20 au 21 Mars 

2018. 

 Atelier de formation des formateurs sur l’Indicateur ODD de la FAO 2.a.1 ‘‘Indice d’orientation 

agricole des dépenses publiques’’ à Turin, Italie, du 27 au 28 Mars 2018. 

 Session de formation sur l'indicateur 12.3.1 ‘‘Indice mondial des pertes alimentaires’’ à Turin, Italie, 

du 26 au 27 Avril 2018. 

 Consultation technique - Atelier de renforcement des capacités sur l'indicateur de développement 

durable 2.a.1. ‘‘Indice d’orientation agricole des dépenses publiques’’ à Rome, Italie, du 5 au 8 

Novembre 2018. 

 Ateliers nationaux de formation sur le suivi de la sous-alimentation (2.1.1) et de l'insécurité 

alimentaire (2.1.2) en Angola, Cap Vert, Côte-d'Ivoire, Ethiopie, Maroc, Namibie, Sénégal, Afrique 

du Sud, Soudan, Tunisie, Ouganda et Zambie (2018-2019). 

 Ateliers sous régionaux de formation sur le suivi de la sous-alimentation (2.1.1) et de l'insécurité 

alimentaire (2.1.2) à Eswatini, Kenya, Lesotho, Malawi, Afrique du Sud, Tanzanie, Tunisie, Zambie 

et Zimbabwe. 

 Ateliers nationaux de formation sur les indicateurs 5.a.1 (Accès des femmes à la terre), 6.4.1 / 6.4.2 

(Efficacité de l'utilisation des ressources en eau) et 12.3.1.a (Indice des pertes alimentaires), 

 Atelier régional de renforcement des capacités sur l'indicateur ODD 2.a.1 ‘‘Indice d’orientation 

agricole des dépenses publiques’’ dans les pays du Proche-Orient et d'Afrique du Nord au Caire, 

Egypte, du 15 au 17 Avril 2019. 

 Atelier technique Sous-régional sur le suivi de la cible 6.4 des ODD sur l'utilisation durable de l'eau, 

à Gaborone, Botswana, du 2 au 4 Avril 2019. 

 Atelier régional FAO/ILRI de renforcement des capacités sur le suivi des indicateurs ODD en Afrique 

de l’Est à Addis-Abeba, Ethiopie, du 10 au 14 Juin 2019. 

 Ateliers de formation sur les indicateurs 5.a.1 (Accès des femmes à la terre) et 6.4.1 / 6.4.2 (Efficacité 

de l'utilisation des ressources en eau), 19-23 Novembre 2018 et 12.3.1.a (Indice des pertes 

alimentaires), 11 -13 Juin 2019, Abidjan, Côte d'Ivoire. 

 Atelier régional RNE/RAF de renforcement des capacités sur les indicateurs des ODD (2.3.1, 2.3.2, 

2.4.1, 5.a.1, 12.3.1) basés sur les enquêtes auprès des exploitations agricoles: Caire, Egypte, du 7 au 

10 Octobre 2019. 

 Atelier sur les indicateurs 6.4.1 ‘‘Variation de l'efficacité de l'utilisation des ressources en eau’’ et 

6.4.2 ‘‘Niveau de stress hydrique: prélèvements d’eau douce en proportion des ressources en eau 

douce disponibles’’ pour l’Afrique de l’Est à Addis-Abeba, Ethiopie, du 15 au 18 Octobre 2019. 

 Quatre ateliers sous régionaux sur l’enquête de télédétection sur l’évaluation des ressources forestières 

à Dar es Salam, Tanzanie (18-20 Septembre 2018 et du 29 Juillet au 3 Août 2019), à Libreville, Gabon 

(du 3 au 6 Septembre 2018) et à Maputo, Mozambique (8-13 Juillet 2019). 

 Cours de formation en ligne sur les indicateurs des ODD pour l'apprentissage numérique (e-learning) 

pour répondre aux besoins des professionnels de l’agriculture et de la sécurité alimentaire. 

 Existence d’un Portail de données SDG (SDG DATA Portal : http://www.fao.org/sustainable-

development-goals/indicators/en/) : Guichet unique avec des statistiques officielles, des documents 

méthodologiques, des initiatives de développement des capacités et d'autres ressources clés pour le 

suivi des Objectifs de Développement Durable. 

 Disponibilité du Rapport sur les Objectifs de développement durable 2019. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.fao.org/sustainable-development-goals/indicators/en/
http://www.fao.org/sustainable-development-goals/indicators/en/
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IV. Appui aux Etats membres sur les projets de développement statistique  

 

L’assistance sur les projets de développement statistique et le renforcement des capacités constituent les deux 

principaux domaines pour lesquels la FAO est sollicitée par les Etats membres. 

 

Sous la coordination et la gouvernance du Bureau du Statisticien en Chef (OCS), la Division de la Statistique 

de la FAO (ESS), le Bureau Régional de la FAO pour l’Afrique (RAF) et le Bureau Régional du Proche Orient 

et d’Afrique du Nord (RNE) apportent des appuis techniques aux pays africains dans le cadre du programme 

de terrain. Les principaux domaines qui bénéficient de tels appuis sont les recensements agricoles et la mise 

en place des systèmes nationaux intégrés de collecte et de production des statistiques agricoles, y compris le 

renforcement des capacités techniques, opérationnelles et institutionnelles. 

 

Depuis la 25ème Session de l’AFCAS, les activités les plus récemment entreprises sont: 

 

 Projets opérationnels (phase préparatoire du recensement de l’agriculture et du système permanent 

des statistiques agricoles) pour les pays suivants: Gambie, Guinée-Bissau, Kenya, Liberia, 

Madagascar, Mozambique et Tchad. 

 Projets opérationnels (phase principale d’exécution du recensement agricole et du système permanent 

des statistiques agricoles) pour les pays suivants: Angola, Cameroun, Congo-Brazzaville, Gabon et 

Ghana. 

 Projets avec des phases préparatoires achevées et en attente de mobilisation des fonds: Bénin, Burkina 

Faso, Comores, Guinée, Mali, Île Maurice, Sao Tomé et Principe, Sénégal et Tchad. 

 Projets achevés (phase principale d’exécution du recensement agricole) pour les pays suivants: 

Congo-Brazzaville, Guinée Equatoriale, Maroc et Tunisie. 

 Requêtes de nouveaux projets et formulation de projets de recensement agricole pour les pays 

suivants: Afrique du Sud, Burundi, République Démocratique du Congo, Erythrée, Gambie, Lesotho, 

Niger, Mauritanie, Sierra Leone, Ouganda et Zambie. 

 

 

V. Autres activités 

 

Depuis la 25ème Session de l’AFCAS, les autres activités de la FAO en matière de statistiques alimentaires et agricoles 

portent sur les points suivants : 

 

 Les progrès accomplis dans la mise en œuvre de la Stratégie mondiale pour améliorer les statistiques 

agricoles et rurales en Afrique (cf. papier BAD RAF-AFCAS-19-32). 

 Poursuite de la mise en œuvre du Système d’enquête agricole intégré (AGRIS) dans trois pays pilotes : 

Ghana, Sénégal et Ouganda. 

 Atelier national sur la compilation et l'application des Tableaux des Ressources et des Emplois Etendus à 

l’Environnement (TRE-EE) sur la foresterie à Dakar, Sénégal, du 19 au 22 Août 2019. (CEA-

UN/FAO/ANSD). 

 Envoi des questionnaires FAO aux Etats membres : Production des Cultures et de l'Élevage ; Utilisation des 

pesticides ; Utilisation des terres, l’irrigation et les pratiques agricoles ; Engrais ; Prix reçus par les 

agriculteurs pour les produits primaires de l'agriculture et de l'élevage ; Dépenses publiques dans 

l'agriculture et les catégories connexes ; Pertes alimentaires de la production à la vente au détail ; Statistiques 

agro-environnementales. 

 Projet GCP/INT/161/JPN ‘‘Renforcement des statistiques agricoles et de l’information sur la sécurité 

alimentaire dans les pays CARD par le biais de la coopération Sud-Sud’’ 2013/2018. 

 Projet FMM/GLO/129/MUL ‘Améliorer les données nationales pour le suivi des réalisations des ODD et 

informer les décisions politiques’’ 2019/2022. 

 Projet GCP/GLO/943/JPN ‘‘Soutien à l'objectif de développement durable (ODD) 2.1 – Suivi en renforçant 

l'information sur la sécurité alimentaire et la nutrition en Afrique’’ 2019/2022. 

 

 
 


